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ARTICLE 4

A l’alinéa 5, après la dernière occurrence du mot :

« cédées »,

insérer le mot :

« , appliquées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation de déclaration annuelle des matières fertilisantes minérales et organiques est liée à leur 
détention et à leur transport dans les parties des zones vulnérables atteintes par la pollution. 

L’évacuation des matières fertilisantes du stockage de proximité vers la parcelle est accessoire à 
l’activité de transport et donc ne rentre pas dans le transport public de marchandises. 

Les entreprises de travaux de fertilisation épandent les matières fertilisantes pour le compte des 
exploitants (clients ou bénéficiaires), de donneurs d’ordre ou de clients industriels. Elles assurent le 
transport de proximité vers la parcelle pour le compte de leurs clients en remplissant les obligations 
de déclaration à la parcelle. 

Les prestataires de services de travaux d’épandage demandent la clarification des conséquences de 
l’obligation de déclaration à leur égard sur leur activité qui doit figurer expressément dans le champ 
de l’article. 


